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Préambule 
Ce document est un travail préliminaire à une étude plus approfondie. Ce rapport ne prêtant pas être 
exhaustif tout particulièrement pour le chapitre Bilan de la politique et législation odeur en Europe. 
Ne sont reportés ici que les principes des méthodes de quantification et de qualification de l'odeur. 
Pour connaître les détails des méthodes, il faut se reporter aux documents originaux. 
Une odeur se caractérise par 4 variables ((FIDO) frequency, intensity, duration  et offensiness). C'est 
à dire la fréquence, l'intensité, la durée et le caractère désagréable (ou agréable) de l'odeur. Une 
odeur constituera une nuisance selon la combinaison de ces 4 facteurs. Deux aspects de l'odeur 
ressortent de ces facteurs : l'aspect qualitatif (le caractère désagréable) et l'aspect quantitatif de 
l'odeur (fréquence, durée, intensité). 
Le but de cette étude est de trouver une méthode, caractérisant une nuisance olfactive, qui pourrait 
servir de base pour une future législation odeur en région Wallonne. 
 
Cette méthode doit être : 
• Efficace (elle doit évaluer au mieux la nuisance olfactive) 
• Simple  
• Economique. 
• Applicable à tous les cas de figure. 
• Permettre un diagnostic ainsi qu'une prévision des nuisances olfactives. 
•  
Cependant, il est envisageable d'utiliser plusieurs méthodes, et de choisir l'une ou l'autre selon le cas 
de figure rencontré. Il est également possible d'en combiner plusieurs pour aboutir à une méthode 
mieux adaptée à la situation rencontrée.  
 
 

Les données caractérisant une odeur 
Les types de données qui pourraient servir de support à la législation wallonne en matière d'odeur 
sont : 
 
De nature quantitative : 
• Limitation à l'émission : 
1. Des concentrations de composés odorants à l'émission à ne pas dépasser. 
2. Des niveaux d'odeurs maximum. 
3. Des débits d'odeurs à respecter. 
4. Des débits d'airs odorants limites (faussement appelé débit d'odeurs). 
 
• Limitation à l'immission : 
1. Des distances maximales à respecter entre la source odorante et les habitations riveraines. 
2. Des percentiles temporelles. 
 
De nature qualitative : 
1. Caractérisation du caractère hédonique de l'odeur. 
Quelles sont les méthodes permettant de quantifier et qualifier une odeur ? 
 

Méthodes qualitatives 

Introduction 

Principe 
Les caractéristiques qualitatives de l'odeur s'établissent en déterminant la nature chimique de 
l'effluve odorante par des moyens physico-chimiques ou en établissant des correspondances 
entre la classe du composé par des méthodes sensorielles. 
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Avantage 
• Permet de caractériser l'aspect hédonique de l'odeur. 
 
Inconvénient 
• Aucune prévision n'est possible. 
 

Méthodes descriptives 

Introduction 

Principe 
Donner un qualitatif à une odeur est pour le moins subjectif. Pour que ce qualitatif soit ''parlant'' pour le 
plus grand nombre de personnes, il est possible de décrire l'odeur par rapport à des références 
olfactives communes. Ces sensations olfactives qui servent de référence peuvent être des odeurs de 
la vie courante ou issues de composés chimiques connus. 
 
Avantages 
• Elles permettent de caractériser l'odeur par : 
1. La tonalité olfactive. 
2. L'aspect continu ou discontinu de la nuisance. 
3. L'origine supposée. 
4. La persistance de l'odeur après arrêt de l'émission. 
 
• Ces méthodes sont relativement faciles à mettre en oeuvre car l'outil de mesure est la population 

subissant la nuisance. Ceci est rendu possible par l'utilisation d'un vocabulaire courant et d'odeurs 
de comparaison évoquant des substances et émanations connues. 

 
• Permet d'impliquer les riverains de l'entreprise polluante ce qui peut entraîner une meilleure 

connaissance et compréhension de ce qui les effraie et éventuellement de susciter chez eux une 
image différente de l'entreprise. 

 
Inconvénients 
• Une confusion est à craindre lors de la description d'odeurs très proches (ex : nuance entre une 

odeur piquante et une odeur de vinaigre pas facile à saisir). 
• Ces méthodes restent imprécises du fait qu'elles reposent en grande partie sur la sémantique. 
 

Méthode de la valisette 

Principe 
La mallette contient une cinquantaine de substances étalons qui ont chacune une odeur bien 
particulière. Il est demandé à un panel de personnes de trouver quel est le flacon de la mallette dont 
l'odeur est la plus proche de celle étudiée. 
 
Avantage 
• Le risque de confusion est atténué lors de la description de l'odeur par le fait que les flacons sont 

les mêmes pour tous. 
•  
Inconvénients 
• La méthode reste très subjective. 
• Coût élevé de la mallette. 
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Méthode du questionnaire 

Principe 
Il est fourni aux expérimentateurs un questionnaire dans lequel il leur est demandé de comparer 
l'odeur perçue avec des odeurs connues par tous. Le questionnaire doit être simple et non ambigu, de 
manière à être rempli très rapidement. Les notions introduites doivent être compréhensibles par toutes 
les strates de la population. Les questions posées ne doivent pas influencer la réponse. En recoupant 
les informations, il est possible de qualifier l'odeur par comparaison. 
 
Avantages 
• Cela permet de “mesurer” en même temps l'impact d'une odeur sur la population exposée. 
• Il n'y a pas besoin de se rendre sur place, d'où l'économie de main d'oeuvre. 
 
Inconvénient 
• Les questionnaires étant renvoyés par la poste, il y a un faible taux de retour. 
 

Méthode de l'enquête  

Principe 
Il s'agit de faire un sondage de la population qui est susceptible de subir une nuisance odorante. Il lui 
est demandé d'indiquer le niveau de gêne ressenti. 
 
Avantage 
• De nouveau, cela permet de ''mesurer'' l'impact de l'odeur sur les riverains. 
•  
Inconvénient 
• Demande du temps. 
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Méthodes quantitato-qualitatives 

Méthodes analytiques 

Introduction 

Principe 
Il s'agit de caractériser l'odeur par l'intermédiaire des propriétés physico-chimiques des composés 
volatils présents dans l'air analysé. 
 
Avantage 
• Les méthodes sont plus scientifiques car il n'y a pas recours au nez humain, mais est-ce une 

qualité lorsque le but est d'évaluer la nuisance pour la population ? 
 
Inconvénients  
• Cela demande de gros moyens matériels. 
• Cela demande du temps pour faire les analyses et calibrer le système. 
• Ces méthodes ne sont pas adaptées à une utilisation à grande échelle, car elles ne sont ni 

simples, ni économiques.  
• Ne caractérisent pas l'odeur de façon globale, mais uniquement des composés. 

 

L'utilisation du nez électronique  

Principe  

Il s'agit de faire passer de l'air pollué sur des capteurs qui réagissent aux odeurs par une baisse 
de leurs résistivités. Ces capteurs sont très peu sélectifs mais leurs plages de sensibilisation se 
recoupent. L'objectif est d'identifier l'odeur par une signature caractéristique des signaux des 
capteurs. 
 
Avantage  
• Cet outil a de fortes potentialités pour l'avenir. 
 
Inconvénient 
• Son utilisation reste expérimentale actuellement. 

 

La caractérisation physico-chimique d'une odeur 

Principe  

La première étape consiste à quantifier et qualifier les éléments chimiques présents dans l'échantillon 
odorant. Puis, il faut se reporter à une table des propriétés olfactives de chaque corps afin de 
caractériser le pouvoir odorant de chacun d'eux. 
 
Le pouvoir odorant est défini comme : 
 
pOU = log10 (Ci / di), avec : Ci, la concentration du composé i 
 di, la concentration du composé i, au seuil de perception. 
Avec pOU = 0 lorsque Ci < di. 
 
Le pouvoir olfactif d'une famille de composés odorants est exprimé par l'addition du pouvoir odorant 
de chacun de ses composés. En pratique, on calcule le pOU pour les familles chimiques connues 
pour leurs odeurs ( l'H2S, les sulfures, l'ammoniac, les autres composés azotés, les alcanes, les BTX, 
les HAP, les phénols, etc.) Les pOU sont alors reportés sur les rayons d'un cercle, ce qui permet une 
représentation graphique globale de l'odeur, appelée rose d'odeurs. La figure 1 montre deux roses 
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d'odeurs qui représentent l'odeur rejetée par les cokeries. 
 

Fig 1 : Deux roses d'odeurs de cokeries. 

 

Cette méthode peut être réalisée avec un chromatographe en phase gazeuse couplé à un 
spectromètre de masse (GC-MS). 
 
Avantages  
• Permet de connaître avec précision les composés volatils présents dans l'air étudié. 
• Permet d'établir une véritable carte d'identité de l'odeur. 
 
Inconvénient 
• Problème d'additivité des odeurs des composés individuels, la méthode n'aboutit pas à une notion 

globale de l'odeur. 
 

Méthodes quantitatives  

Introduction 

Principe 
S'il est difficile de donner un qualitatif à une odeur par des méthodes simples et efficaces, il est 
relativement plus facile de s'attaquer à la caractérisation quantitative de cette dernière.  
 
Avantage  
• Permet de caractériser l'odeur par son intensité, sa fréquence et sa durée 
• Permet de ''chiffrer'' l'odeur. 
 
Inconvénient 
• les méthodes ne donnent pas d'information sur l'aspect hédonique de l'odeur. 
 

Limitation à l'émission 

Méthode de détermination de la concentration des composés 

odorants 

Principe 
Il s'agit de déterminer la concentration des composés clefs odorants qui sont susceptibles d'être 
présents à proximité de la source. Les composés odorants clefs d'une activité sont les composés 
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volatils odorants les plus représentatifs de celle-ci (cf annexe ?). Les rapports de concentration entre 
les éléments étudiés varient selon l'activité et l'état de celle-ci (stade de décomposition du compost 
par exemple), alors que les concentrations prises élément par élément traduisent l'importance de 
l'émission odorante. Les méthodes de détermination de la concentration varient suivant les composés 
recherchés, elles ne seront donc pas détaillées ici. 
 
Avantage 
• Les concentrations à l'émission sont un excellent critère de contrôle de l'odeur.  
 
Inconvénient 
• Les concentrations limites à respecter doivent êtres relatives au seuil de nuisance olfactive, or 

pour la grande majorité des composés odorants, le seuil de nuisance est très bas (bien plus bas 
que le seuil de toxicité) et donc pas toujours facile à connaître. 

 

Méthodes de détermination du niveau d'odeur 

Introduction 

Principe 
Il s'agit de calculer l'intensité ou la concentration d'une odeur par des méthodes sensorielles. 

 

Estimation de l'intensité olfactive par comparaison à des échantillons de n-
butanol 

Principe  
Cette méthode de quantification consiste à déterminer l'intensité odorante d'un échantillon en 
comparant celle-ci avec celle d'échantillons de n-butanol de concentrations différentes mais connues 
(sachant que 123 µg de n-butanol dans 1 m³ d'air produit une sensation odorante de 1uo/m³). 
 
Inconvénients 
La relation de proportionnalité entre l'intensité de la perception olfactive et la concentration du 
composé odorant responsable de l'odeur est une caractéristique propre à chaque composé. Il paraît 
donc hasardeux de comparer cette relation de proportionnalité entre deux composés différents, et 
encore plus entre un composé et un mélange odorant. D'ailleurs les expériences menées avec cette 
méthode n'ont pas donné de très bons résultats. 
Cela nécessite d'avoir et de prendre avec soi à chaque analyse une panoplie d'échantillons de n-
butanol. 
 

Méthodes de comparaison ouïe / odorat 

Principe 
Il s'agit de comparer l'odeur flairée à la sensation perçue avec une autre modalité sensorielle, en 
l'occurrence l'ouïe. La gêne ressentie par l'oreille à laquelle sont présentés des bruits d'intensité 
croissante peut être comparée à celle ressentie par le nez soumis à des odeurs de plus en plus fortes. 
On observe une bonne corrélation entre l'intensité sonore en dB (c'est à dire en logarithme d'une 
intensité acoustique) et le logarithme en base 2 de la concentration d'un produit pur dilué dans l'air. 
 
Inconvénient 
La méthode n'a été appliquée qu'au niveau de la recherche. 
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Méthodes de détermination de la concentration odorante 

Introduction 

Principe 
Il s'agit d'exprimer le niveau d'odeur de l'échantillon en unités odeurs par mètre cube. Cette unité 
représente le nombre de dilutions qui amène le niveau d'odeur de l'échantillon au seuil de 
perception olfactive.  
 
Avantage 
Permet d'introduire la notion de seuil de perception et d'unité odeur. 
 

Olfactométrie : la méthode du seuil olfactif  

Principe 
La méthode est normalisée ( CENTC264/WG2''odour'' ). 
La méthode consiste à prendre un échantillon d'air au lieu où il est désiré de connaître la 
concentration odorante, puis à diluer cet échantillon de façon à ce que 50 % des personnes du panel 
de ''nez'' ne perçoivent plus l'odeur dans celui ci. Le nombre de dilutions qui a été nécessaire 
constitue la concentration odorante au lieu donné (en unité odeur par m³). La figure 2 montre le 
dispositif servant au prélèvement de l'air. 

 

Fig 2: Méthode d'échantillonnage de l'air. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Olfactométrie en ligne  

Dans ce cas l'échantillonnage, la dilution et l'olfaction se réalisent sur le lieu d'immission, en ligne. 
L'atmosphère odorante est captée par une pompe qui envoie cet échantillon directement dans 
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l'olfactomètre qui réalise la dilution. L'olfaction est réalisée à la sortie de l'olfactomètre par un panel de 
personnes. Le seuil de perception olfactive est obtenu lorsque 50 % des ''nez'' déclarent ne pas 
ressentir d'odeur. Par exemple si 15 dilutions ont été nécessaire pour obtenir le seuil de perception 
olfactif, la concentration odorante au lieu d'échantillonnage est de 15 uo/m³ (unité odeur par mètre 
cube).    
 
- Olfactométrie en différé  

L'échantillonnage se réalise sur le terrain grâce à des sacs Tedlar, qui se gonflent du fait de leur mise 
en enceinte dépressurisée. La dilution et l'olfaction se réalisent au laboratoire selon le même principe 
que précédemment. 
Avantages  

C'est une mesure et non une évaluation de la nuisance olfactive en un point donné. 
La méthode gagne en rigueur grâce à l'utilisation de l'olfactomètre. 
L'échantillonnage étant une manoeuvre très rapide, les conditions climatiques (et même d'émission) 
peuvent être considérées constantes lors de cette opération. 
 
Inconvénients 
La méthodologie nécessite plusieurs personnes pour faire l'olfactométrie. 
Cette méthode ne permet pas de prévoir les nuisances olfactives qui seront provoquées par une 
future installation en projet. 
Erreur possible due au prélèvement et surtout à la conservation de l'échantillon pour les composés 
très volatils ou très réactifs.  
La figure 3 représente le pourcentage de personnes percevant l'odeur en fonction de sa dilution pour 
un composé inconnu. 

Fig 3 : Dilution en fonction de la fraction de la population qui perçoit l'odeur (%). 

 

Méthode de détermination du débit d'odeur 

Introduction 

Définition 
DO = Ce * De 

Avec DO : Débit d'odeur (unités odeur / seconde) 
Ce : Concentration d'odeur à l'émission (unités odeur / mètres ³) 
De : Débit d'air à l'émission (mètres ³ / seconde) 
 

Avantage  
Permet de quantifier l'émission odorante. 
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Méthodes par traçage d'odeur sur le terrain et ''calage'' par modèle 
- Méthode par détection sensorielle du seuil olfactif 

Principe 
Un panel d'au moins deux observateurs est chargé de parcourir à des périodes différentes la région 
affectée par la pollution olfactive. Chaque personne parcourt le site d'émission dans différentes 
directions, en général perpendiculairement à la direction du vent. Elle note l'endroit où elle ne perçoit 
plus l'odeur de la source incriminée. Cet endroit est repéré sur la carte et les distances sont 
moyennées entre les différentes personnes du panel. 
Les points obtenus sur différents parcours sont rejoints et la courbe résultante définit la zone limite de 
perception de l'odeur pour la période de mesure (l'intensité olfactive est par définition de 1 uo/m³). 
Celle-ci dépend des caractéristiques de l'émission, de la hauteur de la source, de la topographie et 
des conditions météorologiques (vitesse et direction du vent, classe de stabilité de l'air, température) 
qui doivent être suivies en continu au moment de la mesure. Seules seront retenues les mesures 
effectuées pendant une période ou les conditions météorologiques et les caractéristiques des rejets 
(température, concentration, débit) ont été stables. 
Comme la topographie locale est une constante, si l'émission peut être considérée comme stable, la 
dispersion du panache d'odeurs est principalement déterminée par les paramètres météorologiques 
tels que la direction et vitesse du vent, la stabilité de l'air (conditionné par la température et la 
turbulence). La mesure doit être répétée une dizaine de fois sous des conditions météorologiques 
différentes d'une fois à l'autre. Ces conditions sont alors introduites dans un modèle de dispersion 
atmosphérique (le modèle bi-gaussien par exemple) qui calculera le débit d'émission d'odeur qui 
engendre la courbe limite de perception mesurée sur le site. Le modèle de dispersion est donc utilisé 
en ''marche arrière'', comme outil de traitement de donnée. Le seul but à ce niveau est de déduire le 
débit d'émission odeur pour chaque période de mesure. En pratique, ce débit s'exprime en unité-
odeur par unité de temps (uo/s ou uo/h) et la concentration d'odeur en unité odeur par mètre cube (1 
uo/m³). 
Cette démarche est menée pour chacune des zones limites établies pour les différentes conditions 
météorologiques, puis le débit moyen d'émission est alors déterminé pour l'ensemble des mesures. 
 
Avantages  
La méthode se base sur la notion de seuil de perception qui est plus homogène et plus absolue que la 
notion d'intensité olfactive.  
La méthodologie reste simple à mettre en oeuvre. 
 
Inconvénients 
La méthode reste chère car elle nécessite au minimum 10 déplacements sur le terrain et l'utilisation 
d'un logiciel de dispersion. 
La détermination des données d'entrées (limites de perception) par le nez humain rend la méthode 
subjective. 
Cette méthode ne permet pas de prévoir les nuisances olfactives qui seront provoquées par un projet 
futur. 
Les conditions d'émission ainsi que les conditions météorologiques sont supposées constantes à 
chaque période de mesure, or cela n'est pas forcément le cas. 
Afin que les résultats soient comparables d'une étude à l'autre, il faudrait que le modèle soit 
normalisé. 
Il faut un logiciel de dispersion adapté aux odeurs. 
La faisabilité  
L'accès à la limite du seuil olfactif n'est pas toujours aisé. 
Comme cette méthode nécessite une prospection sur le terrain, les périodes de mesures sont choisies 
en fonction du climat, alors que l'on est censé choisir les périodes climatiques d'expérimentations de 
façon aléatoire.  
Idéalement, cela demande la présence de deux personnes pour la prospection. 
Cela demande de revenir plusieurs fois sur le terrain pour avoir de multiples conditions 
météorologiques. 
Toutes les bouffées ne peuvent pas êtres prises en compte.  
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Remarque 
Le coût conséquent de la mise en place de cette méthode ne la prédestine pas aux études de cas 
concernant les petites installations qui n'ont pas un problème d'odeur majeur. Cette méthode pourrait 
très bien s'appliquer aux installations ayant de problème d'odeur conséquent (soit par leur taille soit 
par leur activité) ou en cas de plaintes avérées. 
 

Variante ''Puff'' 
Si l'odeur est émise par bouffées (comme dans le cas des Centres d'Enfouissement Technique 
(CET)), il est difficile d'établir expérimentalement la courbe de seuil de perception olfactive. C'est 
pourquoi dans ce cas la méthode se résumera à identifier des ''points odeurs''' et des ''points non 
odeurs''. Les ''points odeurs'' sont ceux où une odeur est perçue au moment du passage de 
l'opérateur, parfois furtivement, mais confirmée ensuite par de multiples passages. De même, 
plusieurs passages durant la période de mesure permettent de confirmer l'absence d'odeur aux 
''points non odeurs''.  Le modèle de dispersion est ensuite utilisé par tâtonnement, en testant plusieurs 
débits d'émission jusqu'à obtenir à l'immission une courbe de concentration moyenne de 1 uo/m³ qui 
enveloppe la plupart des ''points odeurs''. En outre, seront introduites dans le modèle toutes les 
conditions météorologiques enregistrées toutes les minutes, de manière à ce que la courbe de 
perception à l'immission corresponde le plus possible à la situation réelle de dispersion durant toute la 
période de mesure. 
La suite des opérations est la même que dans la méthode précédente. 
 
Avantages  
Dans le cas d'émission par bouffées, la méthode est plus pertinente. 
Il est plus aisé de trouver sur le terrain des points odeurs et non odeurs que la limite de perception 
olfactive. 
La méthode est plus rapide à exécuter. 
 
Remarque  
En cas de grandes installations émettant par bouffées (CET, atelier de peinture, etc.) la méthode se 
révèle intéressante. 
 

Méthodes utilisant des facteurs d'émission 
- Méthode Hollandaise  

Principe 
Toutes les sources d'émission présentes dans l'installation sont répertoriées. 
Dans le NeR (Netherlands Emission Guidelines for Air), chaque source se voit attribuer un facteur 
d'émission odeur (cf annexe 2). Pour chaque source, la quantité d'activité (nombre d'heures d'activité 
par an) est multipliée par le facteur caractéristique de la source, le débit d'odeur (pour 1 an) de la 
source est ainsi obtenu, puis pour obtenir le débit d'odeur de l'installation il suffit d'additionner les 
débits d'odeur de chaque source. 
Il est à noter qu'une méthode similaire est appliquée en Alsace (par l'Association de Surveillance et 
d'étude de la Pollution Atmosphérique (ASPA)) pour l'estimation des émissions de polluants 
atmosphériques. 
 
Avantages  
Permet de prévoir la nuisance olfactive qui sera produite par une installation en projet, c'est l'avantage 
principal et il est essentiel ! 
Démarche innovante et de pratique simple. 
 
Inconvénients  
A propos de l'addition des débits d'odeurs : 
S'il n'y a qu'une source, pas de problème. S'il y a plusieurs sources qui émettent la même odeur, pas 
de problème non plus. Par contre si l'émission provient de plusieurs sources, et que celles-ci 
n'émettent pas la même odeur, est il correct d'obtenir le débit d'odeur global par simple addition des 



 14

débits d'odeurs de chaque source ? On ne peut pas additionner des débits d'odeurs différents, car 
cela revient à ne plus tenir compte des phénomènes d'inhibition et de synergie entre les odeurs. 
La figure 4 montre que l'odeur résultante OAB peut être soit inférieure, soit supérieure aux odeurs 
individuelles OA et OB, selon la valeur de l'angle α qui deviendrait une caractéristique intrinsèque de 
la paire AB considérée.   

 

Fig 4 : Modèle simplifié de l'addition des odeurs. 

 

La méthode se base sur des estimations (de la quantité d'activité, du pouvoir odorant de chaque 
activité) et non sur des mesures. 
 
Remarque  
Certes, additionner des débits d'odeurs semble scientifiquement incorrect. Cependant, la démarche 
paraît très intéressante car s'appuyant sur la méthode d'évaluation des émissions atmosphériques 
polluantes. 
Cette méthode pourrait être adaptée pour prévoir la nuisance olfactive d'installations en projet ainsi 
que de petites installations monosources ou multisources d'odeurs communes en activités.  
 

Méthodes par mesure olfactométrique sur échantillon et estimation du débit 
d'air émis. 

Introduction 

Principe 
Le calcul du débit d'odeur se déroule ici en deux étapes : 
1.Estimation de la concentration d'odeur par échantillonnage (uo / m³). 
2.Estimation du débit d'air de l'effluent (m³ / s). 
Puis la multiplication des deux données donne le débit d'odeur (uo / s). 
 
Avantage 
C'est la méthode qui offre le plus de précision dans le calcul du débit d'odeur dans le cas des sources 
canalisées. 
 
Inconvénient  
Le débit d'air de l'effluent est difficile à estimer pour les sources diffuses, nettement moins pour les 
sources canalisées. 
Problème de représentativité de l'échantillonnage. 
 
Dans le cas des sources canalisées 
La concentration odorante est évalué par olfactométrie (voir le chapitre : Méthodes de détermination 
de la concentration odorante). Le débit d'air est estimé à l'aide d'un débit mètre. 
Dans le cas des sources diffuses 
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- Méthode de la boîte de flux. 
Cette méthodologie ne peut s'appliquer qu'aux sources diffuses qui sont relativement plates. Elle 
s'utilise par exemple dans le cas des CET (centre d'enfouissement technique). 
Le principe est d'évaluer le débit d'odeur de toute la source en échantillonnant le flux qui sort d'une 
petite surface à l'aide d'une boîte de flux, d'un sac Tedlar, et d'une bonbonne d'air (l'air servant de gaz 
vecteur). Le sac Tedlar est relié à la boîte de flux qui est reliée à la bonbonne. Dans le cas d'une 
décharge la boite de flux est placée (face ouverte (de section connue) en bas) sur les déchets 
pendant une certaine durée. L'émission odorante des déchets va entrer dans la boîte de flux. Cette 
émission va être entraînée dans le sac Tedlar par le flux de la bonbonne.      
La figure 5 montre les trois élèments fondamentaux composant la boite de flux. 

 

Fig 5 : Principe de la boite de flux. 

 

Dans le cas de la boite de flux, le débit de la bonbonne n'est que de 5 à 24 l/min, la technique est ainsi 
dite statique (faible flux). Ce faible flux de gaz porteur rend la méthode d'échantillonnage ni stable, ni 
reproductible. L'émission odorante est ainsi récoltée pour une surface (la surface de l'ouverture de la 
boîte de flux) et un temps d'émission donné. 
La concentration dans le sac sera déterminée par olfactométrie. 
E = ( CQ / A )  avec, 
E : l'émission (uo / m²s). 
C : le concentration odeur (uo / m³). 
Q : le débit d'air (m³/s) du gaz vecteur provenant de la bonbonne (supposé beaucoup plus grand que 
le débit d'émission de la surface étudiée). 
A : la surface échantillonée ( m²). 
Le débit d'odeur global est obtenu en se reportant à la surface totale de la décharge. 
 
Inconvénients  
Elle se limite aux sources diffuses plates. 
Difficile à utiliser sur les sources à surface liquide aérées. 
Le calcul du débit d'odeur reste peu précis, mais la précision peut être augmentée en multipliant les 
échantillonnages ou la surface d'entrée de la boîte. 
Mauvaise stabilité et reproductibilité. 
Résultats dépendant de la configuration de la boîte et des conditions opératoires. 
 
- Méthode du tunnel à vent. 
C'est un système amélioré de la boîte de flux développé par l'Université de la Nouvelle Galles du Sud. 
Selon le critère précédemment évoqué, il s'agit ici d'une technique dynamique (flux intense). Le flux du 
gaz porteur est porté à 1800l/min. L'aérodynamique de la boîte ( prépondérante à de tel flux) est 
contrôlée par une série de diffuseurs et de déflecteurs.  
 
La figure 6 montre les différents élèments d'un exemple de tunnel à vent.     
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Fig. 6 : Exemple de tunnel à vent. 

 

Avantage 
Beaucoup plus performant grâce au flux intense. 
 
Inconvénient 
L'instrument est cher et complexe. 

Méthode de détermination du débit d'air odorant 

Principe 
Il s'agit d'une ancienne méthode d'évaluation du débit d'odeur en mètres³ / heure avant que ne fût 
inventé les unités odeurs / seconde. 
En fait, on ne mesure pas le débit d'odeur à proprement parlé mais le débit d'air qui porte l'odeur, pour 
une concentration d'odeur constante. 
L'instruction technique du 27 juin 1977 en législation Française y fait référence ( voir page ?) 
 
Inconvénient 
Cette notion de débit d'odeur en mètres cubes / heure est de nos jours scientifiquement fausse, en 
effet il est maintenant admis que l'unité d'un débit d'odeur est en unités odeurs par unité de temps 
(seconde,etc.). 
 

Limitation à l'immission 

Méthodes des distances 

Introduction 

Principe 
Plusieurs pays ou régions proposent des méthodes d'évaluation des distances de séparation entre les 
bâtiments d'élevage et les zones résidentielles. 
Trois niveaux d'évaluation sont suggérés : 
 
Des distances fixes, issues de l'observation empirique, du bon sens, des pratiques courantes. 
 
Des lignes guides. 
 
Le calcul des percentiles par un modèle de dispersion atmosphérique. 
 
Avantage 
Donne des références chiffrées à respecter lors de la construction de logements. 
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Méthodes des distances fixes 

Principe 
Concernant les élevages, certains pays recommandent le respect d'une certaine distance entre la 
source odorante et l'habitat. Ces distances sont de 300 à 400 mètres pour des élevages de la taille 
des élevages wallons. 
 
Avantage  
Aucun calcul n'est nécessaire. 
Inconvénient  
Ne se pratique à l'heure actuelle que pour les élevages. 
 
Méthodes des lignes guides 

Principe 
Ces distances sont calculées à partir de formules ou d'abaques empiriques. La distance  est fonction 
du nombre et du type d'animaux et d'éventuels paramètres additionnels. La formule est en général 
une loi de puissance en fonction du nombre d'animaux, avec un exposant variant de 0,2 à 0,7 selon la 
méthode. De nombreux pays ont leurs propres formules. Selon les pays, il est tenu compte du type 
d'habitat rencontrés dans la formule. 
Avantage  
Il existe de nombreuses méthodes. 
Inconvénients  
Les distances diffèrent beaucoup d'un pays à l'autre. 
Les formules ne sont valables que pour les élevages. 
 

Méthodes des percentiles 

Introduction 

Principe 
C'est un prolongement des méthodes de calcul du débit d'odeur. Il s'agit de calculer à l'aide d'un 
logiciel de dispersion atmosphérique les percentiles temporelles correspondants à la source. Le 
logiciel de dispersion nécessite comme données d'entrées le débit d'odeur moyen et le climat moyen 
du site. Pour l'obtention du débit d'odeur moyen  il faut se reporter au chapitre ''Méthodes de 
détermination du débit d'odeur''. Le modèle de dispersion, considérant alors ce taux moyen d'émission 
comme le débit ''typique'' de la source, est utilisé pour extrapoler les conditions spécifiques des 
mesures aux conditions climatiques moyennes du site considéré. Le modèle est ainsi capable d'établir 
des courbes iso-odeurs à différentes percentiles de temps de perception, qui peuvent alors servir de 
référence. 
Le logiciel utilise un modèle de dispersion des odeurs. Il existe plusieurs de ces modèles : modèle 
boîte, modèle bigaussien, modèle proportionnel, facteur 10, modèle numérique (Lagrangien)...etc. Les 
Pays Bas ont leur propre modèle de dispersion. 
Il est à noter qu'il y a différent types de percentiles. S'il n'y pas de précision, la percentile 98 délimite la 
zone dans laquelle l'odeur sera perçue à la concentration de 1 unité odeur par m³ pendant plus de 2 
% du temps, quant à la percentile 99,5 à 5 uo/m³, elle délimite la zone dans laquelle l'odeur sera 
perçue pendant plus de 0,5 % du temps à une concentration de 5 uo/m³. 
 
Avantage  
Le résultat (les percentiles) est très parlant puisqu'il traduit le niveau d'odeur (concentration d'odeur) et 
la durée de la perception. Il correspond donc d'avantage à la notion de nuisance olfactive, en couplant 
la distance à la durée de perception. 
Inconvénients 
Le modèle extrapole la dispersion de l'odeur aux conditions climatiques, mais non son émission qui 
pourtant est également soumise aux conditions climatiques (en particulier à la température pour 
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certaines activités  (ex : centre d'enfouissement technique)). 
 
Il faut disposer du climat moyen du site ( ou d'un site proche). 
 
Méthodes simplifiées 

Variante de la distance maximale  

Principe 
Si la source émet au ras du sol et que les algorithmes spécifiques à la dispersion d'une odeur sont 
négligés, l'équation de dispersion bi-gaussienne se résume à la formule suivante : C=Q/2 π  v σy  σz 
Avec : 
C = concentration de l'odeur au point mesuré. 
Q = débit d'odeur à la source. 
v = vitesse du vent. 
σy et σz = écart-types de la loi de Gauss au point mesuré. 
Si les coordonnées du point le plus éloigné de la courbe limite de perception olfactive (celui qui est 
face au vent) sont connues, l'équation s'écrit : 
C = 1uo/m³ et donc Q=2 π  v σy  σz. Connaissant la distance entre la source et ce point, les écart-
types sont calculés par des relations-types. Il ne manque plus que la connaissance de v qui est donné 
par la station météo la plus proche. Q est ainsi déduit. Puis comme dans les méthodes précédentes, 
le logiciel de modélisation est utilisé en marche  ''avant'' afin de déterminer les courbes iso-odeurs. Il 
est à noter que cette méthode peut être affinée en répétant l'opération dans x cas météorologiques 
différents afin de déterminer un Q moyen avec lequel seulement la ''marche  avant'' sera effectuée. 
 
Avantages  
Gain de temps 
Son application revient un peu moins chère. 
La simplicité progresse. 
Il y a une bonne corrélation dans les résultats avec le modèle original. 
Inconvénients 
L'imprécision augmente un petit peu. 
Il y a sous estimation des faibles débits d'odeurs. 
Nécessite néanmoins de connaître le climat moyen du site pour l'estimation des percentiles avec le 
modèle de dispersion. 
 
Remarque  
Dans les mêmes applications, cette variante pourrait avantageusement remplacer l'original pour 
gagner en rapidité. 
 
Méthodes spécifiques aux élevages 

Méthode de l'institut VITO  

Principe 
Il s'agit d'une méthode d'estimation du débit d'odeur des élevages qui repose sur le modèle IFDM 
(Immission Frequency Distribution Model). 
Ce modèle se base sur les données météorologiques et sur les caractéristiques de la source : 
Source ponctuelle ou diffuse. Dans ce dernier cas, il est  considéré que l'émission a lieu à travers un 
grand nombre de points. 
Superficie de la source : chaque étable est introduite sous la forme d'un carré de surface équivalente. 
Orientation des sources par rapport aux points cardinaux. 
Nombre d'unités odeurs émises par unité de temps et par U.P.E (Unité de porc à 
l'engraissement). Les Hollandais travaillent avec le facteur de 2 uo/s/UPE, alors que d'après 
Defré [2], le facteur de 5 uo/s/UPE est plus pertinent. 
Pour obtenir le débit d'émission, il suffit de multiplier le coefficient choisi avec le nombre d'équivalents 
UPE contenus dans l'élevage. 



 19

Les percentiles peuvent être obtenues avec un modèle de dispersion si toutefois les données 
climatologiques moyennes du site sont connues. 
 
Avantage 
Cette méthode étant apparentée à la méthode Hollandaise utilisant des facteurs d'émissions, elle 
possède tous ses avantages en évitant son inconvénient majeur concernant l'addition des débits 
d'odeurs si toutefois l'élevage est monospécifique.  
Inconvénients  
Il n'est pas tenu compte des caractéristiques techniques des bâtiments et de la méthode d'élevage, or 
celles-ci influencent grandement l'émission (c'est sûrement pour cela que le facteur d'émission n'a pas 
été fixé). 
La méthode est restreinte aux élevages. 
Le débit d'émission varie du simple au double suivant le facteur d'émission utilisé. 
 
Remarque  
Comme la méthode Hollandaise précédemment invoquée, elle permet selon que l'installation est en 
activité ou en projet, une prévision ou un constat des nuisances olfactives. 
Il faudrait sûrement revoir le débit d'odeur associé aux UPE, cependant la méthode serait à 
associer à la méthode Hollandaise. 
 
 

Méthode Autrichienne (Modèle Autrichien de Dispersion des Odeurs, 

AODM) 

Principe 
Le modèle Autrichien AODM de dispersion des odeurs est employé pour prévoir la nuisance olfactive  
(mesuré en uo (unité odeur)) engendrée par un élevage, et ainsi de prévoir la distance nécessaire à 
respecter entre l'installation et les habitations. La différence résulte dans la méthode de calcul du débit 
d'odeur. 
L'application de cette méthode se déroule en trois étapes : 
Calcul du débit d'odeur sur la base notamment d'un modèle de simulation du climat intérieur des 
bâtiments de bétail (température, flux d'air, etc.). 
Evaluation des concentrations odeurs par l'application d'un modèle de dispersion (modèle gaussien). 
Calcul des concentrations instantanées d'odeur (toutes les demi-heures), selon la vitesse du vent et la 
stabilité de l'atmosphère. 
Le débit d'odeur est le produit du flux d'air par la concentration de ce flux en unités odeurs. Ce flux 
d'air dépend directement de la température intérieure des bâtiments. En effet le mécanisme de 
ventilation répond directement à la valeur de celle ci. 
La perte de chaleur causée par le flux de ventilation (Sv), par les bâtiments (Sba) et par le bétail  
(Sbe) sont reliées par la formule : Sba+Sbe+Sv = o 
Le débit du ventilateur est réglé pour réagir à une température intérieure donnée. Connaissant la 
température intérieure, et les caractéristiques des ventilateurs, il est possible de déduire le flux d'air 
sortant de l'exploitation. La concentration odorante du flux d'air dépend du type et du nombre 
d'animaux ainsi que de la façon dont ils sont gardés. Une concentration odorante moyenne du flux est 
établie. La concentration odorante du flux est mesurée par olfactométrie. 
Le débit odeur peut ainsi être calculé par une simple multiplication, telle que : 
E (uo/s) = Cod (uo/m³) * V (m³/s) 
Pour obtenir les percentiles à partir du débit odeur, un modèle de dispersion atmosphérique est utilisé, 
celui-ci est standardisé pour l'Autriche. 
 
Inconvénient  
L'odeur est supposée ne sortir que par la ventilation. Il est évident que les odeurs sortent également 
(la majorité ?) par les interstices du bâtiment qui ne sont pas pris en compte. 
Avantages 
Le débit d'odeur est mesuré et non évalué. 
Cette méthode peut être extrapolée dans toute usine possédant des ventilateurs. 
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Bilan de la politique et législation odeur en Europe 

Préambule 
La législation progressant rapidement dans ce domaine, il est nécessaire de remettre les données 
fournies dans leur contexte temporel. 
L'évolution est particulièrement rapide pour les valeurs limites à l'émission et immission. 

 

France 

Avant l'installation 
Toute installation susceptible d'engendrer des odeurs relève de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifié dans le code de 
l'environnement (L511-1 à L512-6 et L514-1, L514-2)) et son décret d'application n°77-1133 du 21 
septembre 1977, art 1,2,3 et 17. Ces installations sont définies dans la nomenclature des installations 
classées établie par décret en Conseil d'Etat (le dernier datant du 11 mars 1996). 
Ces installations classées sont soumises selon le danger de nuisance qu'elles représentent à 
déclaration s'il s'agit d'installation de faible danger et à autorisation si l'installation est à fort danger. Le 
danger peut être fonction de la taille de l'installation (ex: élevage). 
 
Dans le cas de déclaration : le propriétaire constitue un dossier où il est notamment indiqué la nature 
et le volume des activités envisagées pour l'installation, les dispositifs d'anti-pollution et un plan du 
cadastre. Ce dossier est envoyé au préfet qui répond par récépissé et soumet des prescriptions 
générales. Celui-ci peut prendre en compte les particularités locales en modifiant les règles établies 
au niveau national. 
 
Dans le cas d'autorisation : le propriétaire constitue un dossier comprenant notamment une étude 
d'impact et une étude des dangers soumise à enquête publique et à plusieurs consultations. La 
délivrance de l'autorisation peut être subordonnée à l'éloignement des installations par rapport aux 
habitations, cours d'eau, voies de communication etc. Il existe pour les élevages des méthodes de 
calcul d'une distance entre l'installation et l'habitat. Une méthode française reposant sur le principe de 
l'acceptabilité de la nuisance odorante et non de sa non perception est disponible dans le code 
permanant Environnement et nuisances (1995). Le préfet statue sur la demande d'autorisation après 
avoir au préalable consulté les conseils municipaux des communes concernées et le conseil 
départemental d'hygiène. L'installation est tenue de respecter les contraintes techniques demandées 
par le préfet. Ces prescriptions font l'objet d'une surveillance par l'inspection des installations 
classées. Tout manquement à ces obligations entraîne des sanctions pouvant aller jusqu'à la 
suspension d'activité. 
 
A cela s'ajoute des arrêtés, circulaires, et instructions techniques qui donnent des obligations comme 
d'éviter les aires de stockage, de construire des cheminées dont la hauteur permettra une bonne 
dispersion des polluants, de respecter les paramètres de combustion indiqués pour les incinérateurs, 
de respecter une distance minimale d'éloignement. 
 
Nous avons par exemple : 
Art 29 de la circulaire DPPR/SEI du 17 décembre 1998, art 29. 
Circulaire du 6 juin 1972 relative aux usines d'incinérations des résidus urbains (fixe des règles anti-
odeur aux usines d'incinérations d'ordures ménagères), renforcée par l'arrêté du 9 juin 1986 mais 
abrogé par l'arrêté du 25 janvier 1991 relatif à l'incinération des résidus urbains.. 
Circulaire du 17 août 1973 relative aux sucreries. 

Après l'installation 
Les émissions odorantes sont réglementées au niveau de l'émission par la loi 61-842 du 
02/08/1961 (journal officiel du 3 août 1961, articles 1, 2, 5) modifiant la loi du 19 décembre 1917. 
Cependant, il n'existe pas de normes limitant spécifiquement les odeurs, mais un arrêté 
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préfectoral d'autorisation fixe, le cas échéant, le débit d'odeur à ne pas dépasser par l'ensemble des 
sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses. On peut également avoir des instructions 
techniques qui fixent certaines limites, en exemple l'instruction technique du 27 juin 1977 relative 
aux équarrissages qui précise que le taux de dilution au seuil de perception des effluents doit être 
inférieur à 200, que le débit d'odeur ne doit pas dépasser 1 000 000 m³/h (voir page ?) et que les 
rendements minima d'épuration sont de : 
soufre réduit > 98%; ammoniac/amines > 98%; aldéhydes/cétones > 95%. 
Le taux de dilution à la perception des effluents doit être < 200. 
 
Mais il existe néanmoins des normes limitant l'émission de certains gaz odorants comme les 
COV, le Benzène et l'anhydride sulfureux. En effet, le décret en Conseil d'Etat 2002-213 du 15 
février 2002 relatif à la surveillance de la qualité de l'air transpose en droit français la directive 
2000-69-CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 novembre 2000 relative à la fixation de 
valeurs limites pour le Benzène et les COV, et la directive 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 
1999 relative à la fixation de valeurs limites pour l'anhydride sulfureux.  
Ces décrets mentionnent comme valeurs limites: 
COV : 10 000 µg/m³ en moyenne sur 8 heures. 
Benzène : 10 µg/m³ en moyenne annuelle.  
Des contrôles seront effectués par un inspecteur des installations classées. 
Des valeurs limites de composés organiques à ne pas dépasser sont indiquées dans la circulaire 
et instruction technique du 5 avril 1988 relative aux ateliers de reprographie et dans la circulaire 
et instruction technique du 25 août 1988 relative aux ateliers de prélaquage. 
 
D'autres prescriptions sont mentionnées dans les arrêtés ministériels sectoriels ou intégrés : 
AM du 2/2/98 – articles 4-1, 20, 29, 45), modifié par l'arrêté du 17 août 1998, qui remplace l'arrêté 
du 1° mars 1993 et la circulaire du 26 mars 1993. 
Cet AM (Arrêté Ministériel) fixe des modalités de réduction des émissions d'odeurs pour certaines 
installations industrielles. 
La loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air (JO du 1er janvier 1997), article 2, 44 
Le décret n°98-632 du 6 mai 1998 relatif aux plans régionaux pour la qualité de l'air (JO du 13 
mai 1998), art 1, 3. 
Il y a d'autres arrêtés spécifiques : arrêté cimenteries, arrêté papeteries, 3 arrêtés du 29 fév 92 
sur les élevages, arrêté déchets, arrêté du 3 mai 2000 sur les installations de préparation et 
conditionnement de vin.  
 
Concernant les méthodes de mesures il existe trois normes : 
AFNOR NF X43-101 ''méthode de mesurage de l'odeur d'un effluent gazeux'' 
AFNOR NF X43-103 ''définit les bonnes pratiques de la mesure de l'odeur d'une atmosphère 
gazeuse'' 
AFNOR NF X43-104 ''atmosphères odorantes'' 
Cependant la norme Européenne CENTC264/WG2''odeur'' va bientôt être la référence. 

Allemagne 

Avant l'installation 
Selon la taille et le type d'activité, la nouvelle installation est soumise ou non à une demande 
d'autorisation de construction et de démarrage. 
Toute installation susceptible de provoquer un danger ou une nuisance sur la population ou 
l'environnement est soumise à autorisation (§4 al1 de la BimSchG). 
Les odeurs sont considérées comme une pollution atmosphérique et donc comme une nuisance 
(§3 al1,2 et 4  de la BimSchG). 
 
Même les installations non soumises à cette autorisation devront prendre les mesures 
nécessaires pour éviter toute nuisance tant que la technique le permet (§22 al1  de la BimSchG).  
Cette demande d'autorisation comporte une étude d'impact sur l'environnement, une étude de 
risque sur la santé, et une étude permettant de fixer des valeurs limites d'émission de polluants 
atmosphériques dans le cas ou ces limites n'existent pas (cas de nombreuses molécules 
odorantes). 
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Dans l'étude d'impact concernant les élevages, on évalue la distance nécessaire à respecter 
entre l'exploitation et les habitations (deux normes TA LUFT (Technische Anleitung zur 
reinhaltung der LUFT-vom 27, février 1986) et VDI) pour que la nuisance reste acceptable. 
Cette distance dépend du nombre et du type d'animaux, mais non du type d'habitations 
contrairement à la méthode Hollandaise (du moins en théorie car dans la pratique on divise cette 
distance par deux si l'on est en milieu rural). 
 
L'étude sur les valeurs limites à l'émission doit aborder les points suivants : 
Une mise en évidence des effets probables du polluant considéré dans la zone d'influence et la 
connaissance du danger créé par l'émission du polluant considéré sachant que le danger et les 
dommages résultants sont importants s'ils sont insupportables pour le voisinage. 
Au vu du §6 n°1 et du §5 n°1 et 2 de la BimSchG (Lo i fédérale sur la protection de l'atmosphère), 
l'autorisation sera accordée s'il est prouvé que l'installation n'émet aucun polluant nocif pour 
l'homme et son environnement et que toute pollution par émission de polluants atmosphériques 
de cette installation sera évitée. 

Après l'installation 
Les installations qui produisent des odeurs doivent prendre des mesures de réduction 
(paragraphe 3.1.9 de la TA-LUFT), avec notamment un emmurement des locaux, l'application 
d'une dépression, un stockage approprié. Les gaz odorants doivent être conduits à une 
installation d'épuration des gaz dont les effluents seront rejetés par une cheminée d'une hauteur 
réglementaire (paragraphe 2.4 de la TA-LUFT).Selon les secteurs d'activités, des mesures 
particulières seront prises.En exemple, pour les abattoirs et les fondoirs de graisse animale, les 
produits susceptibles d'émettrent des odeurs seront obligatoirement stockés dans des endroits 
fermés et réfrigérés (TA-LUFT : 3.3.7.2.1 et 3.3.7.3.1 ) 
D'autres prescriptions sont mentionnées au 3.3.7. de la TA-LUFT. 
Si, lors de l'autorisation d'une installation, on fixe des limites à l'émission pour les odeurs par le 
biais d'un taux de réduction des odeurs devant être assuré par une installation d'épuration des 
gaz de rejet, ce taux doit être vérifié par des mesures olfactométriques (paragraphe 3.2.2.5) 
De plus, certaines émissions de gaz odorants ne doivent pas dépasser certaines valeurs limites, 
mais ces valeurs limites se référent à la santé humaine et non à la gène olfactives que ces 
molécules pourraient occasionner. 
 
Ces valeurs limites à l'émission varient selon le secteur d'activités: 
Installation de combustion de bois ou de tourbe: 
• COV < 50 mg/m³ 
Fusion d'aluminium :  
• COV < 50 mg/m³ 
• Chlore < 3 mg/m³ 
Autre fusion : 
• COV < 50 mg/m³ 
Galvanisation à chaud : 
• Chlore < 20 mg/m³  
Production de chlore : 
• Chlore < 1 mg/m³   >> production sans liquéfaction. 
• Chlore < 6 mg/m³   >> production avec liquéfaction intégrale. 
Installations de production d'anhydride maléïque ou d'éthyl-benzène : 
• Benzène < 20 mg/m³ 
 
D'une manière générale, les substances organiques sont répertoriées dans la TA-LUFT à 
l'annexe E.  
Les valeurs limites d'émission pour ces substances varient de 20mg/m³ à 0.15g/m³. 
HCl : Pour un débit massique > 0.3 kg/h....30mg/m³. 
 
Les méthodes de mesure à utiliser sont décrites dans l'annexe G du manuel du VDI sur la 
pollution atmosphérique. De plus les méthodes et appareils de mesure doivent être conformes 
aux exigences de l'annexe F des directives VDI. Pour le prélèvement des échantillons, il faut 
respecter les principes de la directive VDI n° 2066 , feuillet 1, d'octobre 1975. Si une limitation des 
émissions odorantes est impossible, on doit alors tenir compte du rendement d'épuration 
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olfactométrique de l'installation qui doit avoir un supérieur supérieur à 99% pour les niveaux 
d'odeurs supérieurs à 100 000 uo (paragraphe 3.1.9 de la TA-LUFT). 
A l'immission,des recommandations sont mentionnées sous formes de X unités odeurs à ne pas 
dépasser plus d'un certain temps, et cela selon le type d'habitat rencontré : 
 
Olfactométrie 
En Thüringe  
Zone résidentielle pure : Percentile 97 
Zone résidentielle général : percentile 90 
Zone rurale : percentile 88 
Zone rurale avec existence d'élevages : percentile 85 
Zone industriel ou commercial : percentile 85 
 
Le reste de l'Allemagne :  
Zone résidentielle pure et général : percentile 97 
Zone constructible : percentile 95 
Zone commerciale ou rurale : percentile 92 et 3 uo/m³ maximum pendant 3% du temps. 
Zone rurale avec élevage : percentile 90 et 3 uo/m³ maximum pendant 5% du temps. 
 
Concernant les méthodes de mesures : 
La norme Européenne CENTC264/WG2''odeur'' va bientôt être la référence et remplacée la 
norme allemande VDI 3882. 
 

Suisse 
Les odeurs relèvent de la loi sur la protection de l'environnement (LPE (modifiée le 21 décembre 
1995)) et de l'ordonnance sur la protection de l'air (Opair (modifiée le 1 juillet 1997)). Ces deux 
textes ont pour but de protéger l'homme contre les pollutions atmosphériques nuisibles ou 
incommodantes (y compris les odeurs) (art1 al1et art7 al3 de la LPE et art1 al1 de l'Opair).  

Avant l'installation 
La planification, construction ou modification d'une installation susceptible d'affecter 
l'environnement recquière une autorisation délivrée par l'autorité (art9 de la LPE). 
Celle ci commande une étude d'impact sur l'environnement. 
Les installations soumisent à cette autorisation sont désigné par le conseil fédéral. 

Après l'installation 
Il est indiqué que ces atteintes seront réduites à titre préventif (art1 al2 de la LPE). Afin d'atteindre ce 
but, les pollutions atmosphériques sont limitées à l'émission selon un système à deux phases, ainsi 
qu'a l'immission. 

Emission 
Les mesures pour limiter les odeurs (les émissions atmosphériques en général)  seront prises à la 
source (art11 al1 de la LPE). Les émissions sont limitées tant que le permet la technologie et les 
obligations économiques (art11 al2 de la LPE). Si ces émissions sont reconnues comme 
particulièrement nocives ou incommodantes (odeurs !) pour la santé humaine ou l'environnement elles 
devront être plus sévèrement limitées (art11 al3 de la LPE). Les émissions seront limitées par 
l'application de valeurs limites (art12 al1.a de la LPE). L'Opair fixe les valeurs limites à l'émission pour 
les composés odorants. De plus, l'Opair précise que pour les composés n'ayant pas de valeur limite 
d'émission dans l'Opair, l'autorité doit fixer elle même une valeur limite préventive (art4 al1 de l'Opair). 
Pour les substances organiques les limites à l'émission sont (page 22 de l'Opair): 

Substance de la classe 1 
pour un débit massique égal ou supérieur à 0.1kg/h : 20 mg/m³ 

Substance de la classe 2 
pour un débit massique égal ou supérieur à 2 kg/h : 100 mg/m³ 
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Substance de la classe 3 
pour un débit massique égal ou supérieur à 3 kg/h : 150 mg/m³ 
Pour les autres composés, nous avons comme limite (liste non exhaustive) 
• Amines < 5mg/m³  >> en fonderie (page 40 de l'Opair) 
• Benzène < 5mg/m³ (page 27 et 28 de l'Opair) 
• Sulfure d'hydrogène <10mg/m³ (page 39 de l'Opair) 
 
Cependant, il existe des modifications à ces valeurs limites selon l'activité.  
 
Immission 
Le Conseil Fédéral édicte par voie d'ordonnance des valeurs limites d'immission (art13 al1 de la LPE). 
Ces limites sont fixées de manière à ce que les odeurs ne gênent pas de manière sensible la 
population dans son bien-être (art 14 b de la LPE). On considère les immissions excessives si celles 
ci incommodent la population, portent atteinte à l'environnement ou aux bâtiments. Le degré de 
nuisance est établi à l'aide d'une enquête publique et des distances minimales à respecter entre 
l'installation et les habitations seront établies par une méthode propre à la suisse (FAT,1996).  
Le principe de cette méthode est de calculer la distance selon une relation en logarithme de l'émission 
d'odeur. 
Cette émission d'odeur est calculée comme le produit du nombre d'animaux et d'un coefficient propre 
à chaque animal. Les émissions d'odeur ainsi calculées pour chaque type d'animal sont sommées 
pour évaluer l'odeur globale due à l'exploitation. 
Cette distance est corrigée selon la topographie du site et les caractéristique de l'élevage. La distance 
minimale conseillée est de 30 à 90% supérieure à la distance entre la source de l'odeur et le périmètre 
où le seuil olfactif (50% des personnes du panel ''sentent'' l'odeur) est atteint. 
Si les prescriptions de la LPE ou de l'Opair ne sont pas respectées, il y a obligation d'assainir 
l'installation (art16 de la LPE et art8 al1 de l'Opair). 
Pour tous renseignements concernant les règles d'installation pour les diverses industries, il faut se 
reporter à l'Opair. 
 

Pays Bas 
Avant l'installation 
Il y a existence d'un permis d'exploitation. Dans le cas des élevages, ce permis ne sera accordé que si 
le projet respecte certains critères. L'un d'eux est le respect d'une distance de séparation entre les 
habitations et l'élevage. La loi dite ''Hinderwet'' est d'application depuis mars 1976. Celle-ci comprend, 
entre autres, un abaque donnant les normes à respecter pour la distance minimale entre les zones 
d'habitation et les lieux d'implantation des nouvelles exploitations d'élevage. Cette distance est 
évaluée selon le nombre et le type d'animal élevé, mais aussi selon le type d'habitation qui risque de 
subir la nuisance olfactive. 
 
Après l'installation 
Le principe de base de la politique Odeur Hollandaise reste la prévention des nuisances olfactives. 
Si l'on ne constate pas de nuisance, aucune mesure ne sera effectuée. Par contre, si des nuisances 
olfactives sont soupçonnées, des mesures seront prises selon le principe ALARA (''As low as 
reasonnably attainable'') qui recommande de baisser l'émission odorante autant que cela est 
économiquement possible pour l'installation. Le degré de nuisance sera déterminé par une étude 
d'évaluation subjective : un questionnaire, un enregistrement des plaintes, etc. Cela s'accompagne 
d'une étude de l'installation incriminée. La mesure du degré de nuisance sera effectué par l'autorité 
compétente. Dans le ''Netherlands Emission Guidelines for Air'' (NeR), la méthode de mesure 
recommandée se base sur l'acceptabilité de la nuisance.  
 
Pour les anciennes installations 
On considère qu'il y a nuisance olfactive si on se situe à l'intérieur de la zone délimitée par la 
percentile 98. Cependant la concentration odorante tolérée à l'émission varit selon la source : 
 
• Elevage : 1uo/m³ 
• Equipement de séchage de fourrage : 2.5 uo/m³ 
• Boulangerie industrielle : 8 uo/m³  
• Pâtisserie industrielle : 5 uo/m³ 
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• Abattoirs : 1.5 uo/m³ 
• Entreprise de transformation de viande : 2.5 uo/m³ 
• Usine de torréfaction : 3.5 uo/m³ 
• Fabricant d'arôme et de parfum : 3.5 uo/m³ 
• Brasserie : 1.5 uo/m³. 
 
Le percentile 98 représente la limite au-delà due laquelle on perçoit l'odeur à une concentration odeur 
donnée (1 uo/m³ si cela n'est pas précisé) moins de 2% du temps. Cette limite est déterminée par 
prospection sur le terrain (voir le fichier sur les différentes méthodes de quantification de l'odeur). La 
méthode utilisée nécessite l'emploi d'un logiciel de dispersion des odeurs. 
Ce logiciel de dispersion et standardisé aux Pays Bas  (voir le fichier sur les différentes méthodes de 
quantification de l'odeur). 
 
 
 
Pour les nouvelles installations : 
La même méthode est recommandée, mais cette fois, prenant en compte les avancées 
technologiques, on considère comme limite la percentile 99.5%. 
Exception faite pour les habitations isolées situées en zone industrielle ou en zone agricole, où l'on 
applique la limite de 1uo/m³ pendant 95% du temps. 
 

Angleterre 
Avant l'installation: 
Le papier de consultation de décembre 1986 indique que le promoteur de l'installation doit demander 
l'autorisation d'exploiter à l'autorité compétente en indiquant si nécessaire comment elle va lutter 
contre les odeurs. 
Le papier de consultation de décembre 1988 indique les installations soumises à autorisation. 
La section 108 de la loi de 1936 permet à l'autorité compétente de rendre des arrétés sur les 
odeurs dans leur circonscription. 

Installations Agricoles 
Les nouvelles porcheries de plus de 400 truies ou 5000 porcs d'engraissements ainsi que les 
nouvelles installations de plus de 100000 poulets à griller ou 50000 poules pondeuses ou autre 
installation incluant des dindes nécessitent un permis de construire. 
La plupart des autorités délivrant ce permis de construire demandent pour l'accorder que soit 
effectuée une évaluation des nuisances odorantes qui seront produites sur le site. 
 

Installations industrielles  
Un permis de construire est également nécessaire pour ce type d'activité. 
 
Après l'installation : 
Tout comme en Hollande, l'installation anglaise qui est susceptible de produire des odeurs (mais 
cela est valable pour tout type d'émission) doit prendre les mesures nécessaires pour abaisser au 
maximum ses émissions odorantes dans des proportions où cela reste  économiquement 
possible pour l'entreprise (Best Available Technology Not Entailing Excessive Cost (BATNEEC)). 
Les dispositions régissant les odeurs (en tant que nuisance) sont contenues dans le chapitre III 
du public Health Act de 1936 ainsi que dans le Public Health Act de 1969. 
Cette loi de 1936 permet aux autorités locales, ou à des particuliers de faire considérer les 
odeurs comme une nuisance et d'exiger leur contrôle (section 92 à 100). 
 
Cette loi permet également de désigner une usine comme malodorante, si elle fait partie de la 
liste inscrite en section 107 de la loi qui énumère les branches industrielles malodorantes, ou si 
une autorité locale l'aura demandé et que le secrétariat d'état l'aura confirmé.  
Si la nuisance odorante se reproduit, une notice d'interdiction d'exploiter peut être délivrée par 
l'agence de l'environnement ou l'autorité locale sous le couvert du Public Health (Recurring 
Nuisances) Act 1969. 
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L'évaluation de la nuisance odorante se fait selon le même principe pour les installations agricoles et 
industrielles. 
Pour les installations déjà présentes une évaluation complète des nuisances olfactives nécessite 
le prélèvement d'échantillons d'air sur le terrain avec des sacs en tedlar. 
Ces échantillons d'air seront ensuite traités par olfactométrie afin de déduire le débit odeur de 
l'installation. 
Connaissant le débit odeur, et le climat moyen du site (nécessite les données climatologiques 
d'au moins les 10 dernières années) on peut à l'aide d'un logiciel qui modélise la dispersion 
atmosphérique calculer les différentes  percentiles temporelles. 
 
Dans les deux cas l'évaluation de la nuisance odorante sera effectuée par des consultants 
possédant déjà une connaissance des pratiques agricoles ou industrielles actuelles.  
En cas de conflit la circulaire départementale 43/76 publiée le 7 mai 1976 indique aux autorités 
compétentes ou aux particuliers comment poursuivre les contrevenants.  
Des mesures contre les odeurs sont également invoquées dans l'IPCC. 
Des recommandations olfactométriques sont mentionnées : 
Pas de nuisance attendue dans la majorité des cas si : percentile 98 
Pour les installations existantes : 5 uo/m³ maximum pendant 2 % du temps. 
Pour les nouvelles installations : percentile 99.5 
En cas de sources intermittentes pour les nouvelles installations :10 uo/m³ maximum pendant 
0.01 % du temps. 
On considère que la nuisance est sérieuse lorsque >10 uo/m³ pendant 2 % du temps. 
 

Flandre 
Avant l'installation: 
Jusqu'à présent le facteur nuisance olfactive n'était pas pris en compte dans la rédaction du 
permis de construire d'un élevage ou toute autre exploitation. 
Une proposition Belge émanant de la recherche scientifique (Centrum voor de Studie van het 
Stalklimaat, Centre d'étude du climat de l'étable de Gand) propose une méthode de calcul pour 
évaluer la distance qu'il serait nécessaire de respecter entre les élevages et les habitations. 
Cette méthode s'inspire des méthodes Allemandes et hollandaises précédemment citées. 
Cette proposition a été reprise dans l'arrêté ''VLAREM II'' qui est déja approuvé par l'exécutif Flamand 
et qui sera d'application pour l'implantation des nouveaux élevages en Flandre.  

Wallonie 
La région Wallonne ne dispose pas à l'heure actuelle de législation spécifique aux odeurs. 
Cependant, il existe un manuel d'instructions techniques relatives à la prévention de la pollution 
atmosphérique en provenance des installations soumises à autorisation (Ulg, 1995), qui consacre 
quelques alinéas au sujet spécifique des odeurs. 
Le manuel précise que le facteur de dilution au seuil de perception des rejets doit être inférieur à 
200 et que le débit d'odeurs des rejets est limité à 1.000.000 m³/h. 
Mais les méthodes de prélèvement ne sont pas indiquées. 
 

Récapitulatif de la législation Européenne 
Préambule 
Quels que soit le pays Européen étudié, la construction ou la modification d'une installation 
susceptible d'affecter l'environnement nécessite une autorisation de la part de l'autorité 
compétente. 
Une étude de cas est réalisée et c'est de ses conclusions que dépendra la délivrance ou non de 
l'autorisation. 
 

France 
Emission : 
• Débit d'odeur :  
Equarrissage : Taux de dilution à la perception des effluents < 200 

 Débit d'odeurs limités à 1 000 000 m³/h 
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Autres secteurs : Par arrêté préfectoral d'autorisation 
Cependant, il est considéré qu'une gêne du voisinage peut apparaître si le débit d'odeur dépasse 
les chiffres ci-dessous. 
 

Hauteur d'émission(en m) Débit d'odeur (en m3/h) 

0 1 000 x 103 

5 3 600 x 103 

10 21 000 x 103 

20 180 000 x 103 

30 720 000 x 103 

50 3 600 x 106 

80 18 000 x 106 

100 36 000 x 106 

 

• Concentration :  
Rendement minimum d'épuration : soufre réduit > 98 % 
 ammoniac/amines > 98% 
 aldéhydes/cétones > 95% 
COV : < 10 000 µg/m³ 
Benzène : < 10 µg/m³. 

 
Allemagne 
Emission  
• Concentration  
Installation de combustion de bois ou de tourbe : COV < 50 mg/m³ 
Installation de fusion d'aluminium : COV < 50 mg/m³ 
 Chlore < 3 mg/m³ 
Autre fusion : COV < 50 mg/m³ 
Galvanisation à chaud : Chlore < 20 mg/m³  
Installation de production de chlore : Chlore < 1 mg/m³ --> production sans liquéfaction. 
 Chlore < 6 mg/m³ ---> production avec liquéfaction intégrale. 
Installation de production d'anhydride maléïque ou d'éthyl-benzène : Benzène < 20 mg/m³ 
Pour tout les autres secteurs : COV (selon le type) : 20mg/m³ à 0.15g/m³. 
 HCl : Pour un débit massique > 0.3 kg/h --->30mg/m³. 
Immission  
• Olfactométrie  
----�En Thüringe  
Zone résidentielle pure : Percentile 97 
Zone résidentielle générale : percentile 90 
Zone rurale : percentile 88 
Zone rurale avec existence d'élevage : percentile 85 
Zone industrielle ou commerciale : percentile 85 
----�Le reste de l'Allemagne :  
Zone  résidentielle pure et générale : percentile 97 
Zone constructible : percentile 95 
Zone commerciale ou rurale : percentile 92 et concentration odorante de 3 uo/m³ maximum 
pendant 3% du temps. 
Zone rurale avec élevage : percentile 90 et concentration odorante de 3 uo/m³ maximum pendant 
5% du temps. 
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Suisse 
Emission 
• Concentration : 
Amines : < 5mg/m³ en métallurgie 
Composés organiques : < 0,1g/m³ pour le cas d'un débit massique > 2kg/h, pour  les procédés 
industriels. 
 
Immission : 
• Olfactométrie : 
La distance minimale conseillée est de 30 à 90% supérieure à la distance entre la source de 
l'odeur et le périmètre où le seuil olfactif (50% des personnes du panel ''sentent'' l'odeur) est 
atteint. 
 

Pays Bas 
Immission 
• Olfaction  
Pour les anciennes installations : percentile 98 
Pour les nouvelles installations :  percentile 99,5 
Habitat isolé, zone commerciale ou industrielle : percentile 95 
 

Angleterre 
Immission  
• Olfactométrie  
Pas de nuisance attendue dans la majorité des cas si le percentile 98 est respecté. 
Pour les installations existantes : 5 uo/m³ maximum pendant 2 % du temps. 
Pour les nouvelles installations : percentile 99.5 
En cas de sources intermittentes (nouvelles installations) :10 uo/m³ maximum pendant 0.01 % du 
temps. 
Il est considéré que la nuisance est sérieuse lorsque >10 uo/m³ pendant 2 % du temps. 
 

Autriche 
Immission  
• Olfactométrie  
Niveau maximum accepté pour raison médicale : percentile 92 et 3 uo/m³ pendant 3 % du temps. 
 

Danemark 
Immission  
• Olfactométrie  
Plusieurs intensités odorantes sont acceptées : 
Usines : < 5 à 10 uo/m³ pendant 0.1 % du temps. 
Environnement divers : < 0.6 à 20 uo/m³ pendant 1 % du temps. 
 

Wallonie  
Rien de fixé en Wallonie 
 

Ordres de grandeurs des concentrations limites pour tous les pays 
• COV : concentration limite à l'émission de 10mg/m³ à 150 mg/m³. 
• Chlore : concentration limite à l'émission de 1mg/m³ à 30 mg/m³. 
• Benzène : concentration limite à l'émission de 10 µg/m³ à 20000 µg/m³. 
• Amines : concentration limite à l'émission de 5mg/m³. 
• Percentiles : percentile 85 à 99,5 ( percentile à 1 uo/m³). 
Ces limites dépendent du pays mais également de l'activité polluante et de l'habitat riverain. 
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